
(mise à jour du 5 décembre 2025) 
 

 
NOTICE DE DÉCLARATION DES PRÉLÈVEMENTS DE CERVIDÉS 

(obligatoire pour l’espèce CERF ; facultative pour le CHEVREUIL) 
 

 

Allez sur le site de la FDC18 : fdc18.fr puis cliquez sur « Espace Adhérent »  

 

 

 

 

 

Connectez-vous à votre ESPACE ADHERENT avec votre numéro de 
TERRITOIRE et votre MOT DE PASSE  

(disponibles sur la demande format papier ou sur votre attribution) 
 

Cliquez sur « SAISIE », puis « Carte de prélèvement Cerf Elaphe » OU « Carte de prélèvement Chevreuil » 

 

 

 

 
 
Vous affichez ainsi la liste de vos attributions, cliquez sur la loupe de la ligne correspondant au bracelet  

S’ouvre alors cette fenêtre : 

 

 1 

CLIQUEZ ICI 

 2 

 3 

 4 

 5 

Renseignez la date de tir en cliquant sur le 
calendrier 

Puis cliquez sur Valider 

CLIQUEZ SUR LA LOUPE DU BRACELET CONCERNÉ 


